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lâchers de trichogrammes via une prestation

1

meilleures 
conditions de réussite et sur de plus grandes surfaces. 

2 Conditions de réalisation de l'action

L'action 

La date de réalisation de l'action est la date de facturation figurant sur le journal des ventes ou 
la date d'émission de la facture.

3 Pièces justificatives à fournir

sur laquelle la machine va être utilisée, la d

l'action ;

L'attestation sur l'honneur prévue à l'annexe 1 de l'arrêté du 3 mai 2017 relatif aux 
modalités de demande de délivr
phytopharmaceutiques.



4 Nombre de certificats auquel l'action ouvre droit annuellement

Intitulé de la prestation
Montant unitaire 
en certificats par 

hectare
Prestation épandeur à T-

Protect
Equipement T-PROTECT® 

BOOSTER

0,1

X
facturés0,1

Tricho Vrac Hélicoptère 
(TVH)

1,1

5

1 année.


